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LESARVILETLALOI lEPORS

90% des collegues victimes d’'outrage, de rebellion, de violences volontaires et
ayant obtenu gain de cause aupres des tribunaux ne percoivent jamais le
versement des dommages et intéréts |

Deux possibiiites pour agir et repaier cette iijjustice :

Le Service d'Ailde au Recouvrement en tfaveur
des Victimes d’'Infractions (SARVI) (entré en
vigueur depuls le 1° octobre 2008 et applicable
aux policiers) permet a nos collegues de
percevolr toute ou partie des sommes dues pour
les jugements rendus apres le 1°" octobre 2008.

La loi 83-634 du 13 juillet 1983 dite «Loi LEPORS»
(article11).

Cette procédure est applicable aux deécisions
d'indemnisation pour les jugements antérieurs au
1e" octobre 2008 mais aussi pour ceux postérieurs
a cette date dans le cas ou le delai d’'une année,
suite a la nofification du jugement, ait été
dépasse. poLicy
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Pour obtenir la procedure detaillee

contactez votre délégué(e) UNITE SGP Police
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